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1. CHAMP D’APPLICATION - DÉFINITIONS 
 
1.1 Les présentes Conditions Générales d’Achat (« CGA ») de SFE PROCESS SAS (l’« Acheteur ») s’appliquent à l’achat par l’Acheteur de tous matériaux, 
matériels, pièces détachées, équipements, produits, y compris chimiques, substances, matières premières, fournitures, composants, logiciels, ainsi qu’à toutes 
prestations de services (les « Produits ») proposés et/ou fournis par des fournisseurs, vendeurs ou prestataires (le(s) « Fournisseur(s) ») à l’Acheteur. Ces CGA 
s’appliquent également à toutes livraison sur le site de l’Acheteur, à toutes les demandes de devis de l’Acheteur et à toutes les offres faites par les Fournisseurs, 
et font partie intégrante de toute commande (la « Commande ») passée par l’Acheteur.  
1.2 Seules les dispositions de ces CGA, de la Commande et de tout document intégré expressément par référence à la Commande (et notamment les cahiers 
des charges, spécifications techniques ou appels d’offres de l’Acheteur) engagent l’Acheteur, à moins que ce dernier n’ait expressément consenti par écrit d’être 
lié par d’autres documents. Aucune obligation ou disposition contenue dans les AR de commandes, les offres, devis ou autres documents émis par les Fournisseurs 
ne saurait engager ou lier l’Acheteur, même si ce dernier ne les a pas expressément rejetés.  
1.3 S’il apparaît que certaines dispositions de ces CGA sont nulles, inapplicables ou contraires à la loi en tout ou en partie, ou ne peuvent être appliquées pour 
quelque raison que ce soit, les autres dispositions des présentes CGA demeureront inchangées et resteront applicables. 
1.4 Les dispositions particulières d’une Commande, ainsi que celles convenues par écrit par l’Acheteur et les Fournisseurs qui contredisent les CGA, prévalent 
sur les dispositions correspondantes des CGA. 
 
2. ACCEPTATION DE COMMANDES 
 
2.1 Une Commande ne deviendra définitive que lorsque l’Acheteur aura reçu en retour un accusé de réception ou une confirmation de commande du Fournisseur. 
Le Fournisseur devra confirmer toute Commande par écrit dans les meilleurs délais et au plus tard dans un délai maximum de 5 jours ouvrables, sans modification 
de la Commande ni rature. L’accusé de réception du Fournisseur devra mentionner clairement le n° de Commande de l’Acheteur. 
2.2 Si l’accusé de réception n’est pas reçu dans le délai indiqué ci-dessus, alors la Commande sera considérée comme acceptée sans réserve par l’Acheteur.  
2.3 Tant que le Fournisseur n’a pas confirmé la Commande, l’Acheteur reste cependant en droit de la modifier ou de l’annuler sans indemnité de la part du 
Fournisseur. L’Acheteur devra alors être informé dans les meilleurs délais de tout changement de prix ou de calendrier consécutif aux modifications demandées 
par lui. 
2.4. La Commande acceptée par le Fournisseur par le biais d’un accusé de réception constitue un engagement ferme et définitif de sa part et implique son 
adhésion aux présentes CGA sauf si elles ont fait l’objet de réserves écrites formellement acceptées par l’Acheteur. 
2.5 Si le Fournisseur commence à exécuter tout ou une partir de la Commande, expédie la Fourniture ou adresse une demande d’acompte, une facturation, la 
Commande est considérée comme acceptée par le Fournisseur et ces GCA applicables sans réserve. 

 
3. PRIX – DEVIS – CONDITIONS DE PAIEMENT – FACTURATION 
 
3.1 Les offres et devis du Fournisseur auront force obligatoire pendant au moins 60 jours à compter de leur date d’émission. Le Fournisseur est réputé avoir reçu 
toutes les informations et tous les documents nécessaires à l’émission de ses devis et à l’exécution de ses obligations, et devra réclamer à l’Acheteur ceux qu’il 
estime nécessaires et qu’il n’aurait pas en leur possession. 
3.2 Tous les prix des Commandes seront fixes et fermes et ne sauraient être révisés sans l’accord de l’Acheteur. Ces prix s’entendent toutes taxes comprises 
(exception faite de la TVA) et comprennent l’ensemble des autres coûts du Fournisseur dans le cadre du traitement de la Commande jusqu’à la livraison (comprise) 
à la destination finale indiquée par l’Acheteur, et notamment les matériaux d’emballage, de protection et d’arrimage ainsi que les documents, accessoires, et 
dispositifs appropriés nécessaires en vue de la maintenance et de l’utilisation complète et fonctionnelle des Produits. Ces prix incluent également tous les 
paiements de redevances au titre de l’utilisation de tous les droits de propriété intellectuelle du Fournisseur et/ou des tiers. Aucun coût supplémentaire, dépenses 
ou frais d’aucune sorte ne sera accepté par l’Acheteur, sauf accord express entre les parties. 
3.3 Le Fournisseur reconnait que la fourniture et/ou la production des Produits sont soumises au respect des lois et réglementations en vigueur qui peuvent 
évoluer dans le temps. Ces changements de réglementations n’autorisent pas le Fournisseur à modifier les prix applicables ou à en faire supporter les éventuels 
surcoûts à l’Acheteur en cours de Commande. 
3.4 Après chaque livraison de Produits, le Fournisseur enverra sa ou ses factures établies conformément aux exigences légales. Figureront aussi sur celles-ci le 
numéro et la date de Commande de l’Acheteur ainsi que le mode de transport, la destination et les références du Fournisseur. Elles spécifieront en outre le 
montant de tout acompte ou solde demandé.  
3.5 A moins qu’il en ait été convenu différemment, les factures dûment émises seront réglées par virement bancaire à 30 jours fin de mois. Toutefois, 
l’Acheteur sera autorisé à en différer le règlement si le Fournisseur ne s’est pas plié aux exigences de la Commande, et notamment si les Produits livrés sont 
défectueux, non-conformes ou livrés en quantité insuffisante. Dans un tel cas, le Fournisseur ne sera pas en droit de réclamer ni des intérêts, ni une fraction du 
prix, ni des pénalités ou autre forme de compensation.  
3.6 Ce n’est pas parce qu’une facture n’a pas été expressément refusée par l’Acheteur qu’elle est acceptée ou que les livraisons correspondantes sont réputés 
acceptés. Le règlement d’une facture par l’Acheteur ne saurait en effet constituer l’acceptation de Produits commandés ou livrés. Seules les acceptations 
expresses et claires de Produits par l’Acheteur seront valables. 
3.7 Le Fournisseur autorise expressément l’Acheteur à opérer la compensation entre toutes sommes dues par l’Acheteur au Fournisseur et toutes sommes dues 
par le Fournisseur à l’Acheteur. 

 
4. QUALITÉ 
 
4.1 Pour qu’une Commande soit traitée avec un degré de qualité suffisant, le Fournisseur devra (i) définir et appliquer un système d’assurance qualité efficace, 
(ii) appliquer une stricte traçabilité de tous les Produits vendus et (iii) réaliser sur les Produits tous les tests et analyses de qualité nécessaires.  
4.2 Le Fournisseur communiquera à l’Acheteur sans délais tous les résultats desdits tests et analyses sur simple demande. Toutes les exigences mentionnées 
dans les systèmes qualité de l’Acheteur constituent des conditions de la Commande. L’Acheteur aura le droit d’entreprendre des audits de qualité du Fournisseur 
et/ou de leurs sous-traitants autorisés. Le Fournisseur assume l’entière responsabilité de toute conséquence préjudiciable découlant des mesures qu’ils ont décidé 
de prendre ou de ne pas prendre en matière de qualité. 

  



CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHAT DE SFE PROCESS S.A.S. 
 
 

2 
 

 
5. SÉCURITÉ – ENVIRONNEMENT – LOIS & NORMES APPLICABLES 
 
5.1 Avant d’émettre une offre ou un devis, le Fournisseur fournira à l’Acheteur tous les conseils et informations nécessaires concernant les Produits proposés et 
l’informera sur les risques et caractéristiques principales des Produits, ainsi que sur les lois, règlements ou normes applicables aux Produits.  
5.2 A peine de résiliation sans condition ni indemnité de la Commande, le Fournisseur devra se conformer à la législation en vigueur et ne devra fournir que des 
Produits ou prestations qui répondent à toutes les conditions imposées par la législation du pays dans lequel ils / elles sont fabriquées ou réalisées puis livrés. Le 
Fournisseur devra aussi respecter les normes applicables telles que notamment les normes CE. 
5.3 L’Acheteur est déterminé à protéger et améliorer les aspects sécuritaires, sanitaires et environnementaux. La sécurité, notamment sur le lieu de travail, est 
une priorité de l’Acheteur. Le Fournisseur devra fournir à l’Acheteur des Produits conformes aux règles sécuritaires, sanitaires et environnementales en vigueur. 
5.4 Le Fournisseur fournira à l’Acheteur toutes les informations nécessaires relevant des domaines de la sécurité, de la sûreté ou de l’environnement, qui 
concernent les Produits, leur manipulation ou utilisation. A cette fin, les Fournisseurs devront obtenir auprès de l’Acheteur des renseignements à propos de tous 
les usages des Produits et de toutes les caractéristiques particulières (règles du site, activités, transport, etc.) du lieu de livraison convenu. Les informations 
fournies au Fournisseur ne sauraient limiter sa responsabilité. Si le Fournisseur venait à enfreindre quelconques obligations sécuritaires, sanitaires ou 
environnementales, l’Acheteur serait habilité à résilier toute Commande, et les frais et la responsabilité découlant de cette violation et/ou de la résiliation de la ou 
des Commande(s) seront à la charge du Fournisseur. 
5.5 Le Fournisseur assume l’entière responsabilité de toute conséquence préjudiciable découlant des mesures qu’ils ont décidé de prendre ou de ne pas prendre 
en matière de sécurité, de sûreté et d’environnement. 
 
6. LIVRAISON – CONDITIONNEMENT – TRANSPORT – TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ – TRANSFERT DES RISQUES 
 
6.1 Sauf disposition contraire de la Commande, tous les Produits seront vendus dans le respect de l’Incoterm DDP (selon les Incoterms 2020 de la CCI), déchargés 
à la destination finale indiquée par l’Acheteur sur la Commande (la « Livraison »). Si aucun lieu de livraison n’est spécifié sur la Commande, la Livraison doit être 
faite sur le site de l’Acheteur situé 107 Boulevard Tolstoï, 54510 Tomblaine, France. 
6.2 Avant la Livraison, le Fournisseur inspectera les Produits afin de vérifier que leurs quantités, spécifications, qualité, poids et dimensions physiques sont 
conformes à la Commande, afin notamment d’identifier tout éventuel endommagement des Produits et/ou de leur emballage. Les Produits seront emballés de 
manière à ne pas être endommagés lors de leur transport ou de leur manipulation. Chaque article portera les marquages et identifications conformément (i) aux 
règles en vigueur, notamment s’il s’agit de produits dangereux, (ii) aux instructions de l’Acheteur, et sera accompagné d’un bon de livraison mentionnant :  

- le numéro de Commande de l’Acheteur,  
- le nom du Fournisseur,  
- le code article,  
- le mode d’expédition  
- le lieu de livraison,  
- la description de l’article, son poids et sa quantité. 

6.3 Des élingues et points de préhension accompagneront les Produits si nécessaire. Si le Fournisseur a besoin d’utiliser les équipements de levage de l’Acheteur 
ou des employés de celui-ci sur le lieu de livraison, ils devront en informer l’Acheteur au moins 48 heures à l’avance. Le Fournisseur utilisera l’équipement de 
levage de l’Acheteur sur le lieu de livraison à ses risques et périls.  
6.4 Emballage : Des matériaux et méthodes d’emballage adéquats et adaptés seront sélectionnés par le Fournisseur en vue de (i) protéger efficacement les 
Produits au cours du transport, et (ii) de minimiser les coûts et de remplir les objectifs de protection, recyclage et économie d’énergie. La facturation des emballages 
par le Fournisseur ne sera acceptée par l’Acheteur que si elle a été expressément prévue dans la Commande. 
6.5 Transport : le Fournisseur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le transport des Produits par tous les moyens appropriés, en utilisant 
un matériel adapté ou, si nécessaire, en faisant notamment appel à des transporteurs qualifiés. Le Fournisseur organisera le transport des Produits jusqu’au lieu 
de Livraison en évitant (i) tout endommagement des Produits et (ii) tout problème de chargement et déchargement des Produits. Un bordereau de livraison 
mentionnant le nom du Fournisseur, le détail des Produits livrés et le n° de Commande doit être remis à l’Acheteur au moment de chaque Livraison. 
6.6 Les dates et délais de livraison définis dans la Commande en constituent un élément impératif et essentiel. Le Fournisseur sera entièrement 
responsable de tout retard de livraison, et en supportera de ce fait toutes les conséquences dommageables. L’Acheteur se réserve le droit de refuser les livraisons 
en retard, partielles ou anticipées, auquel cas il pourra retourner les Produits ou les stocker aux frais et risques du Fournisseur. Le Fournisseur avisera 
immédiatement l’Acheteur (avec confirmation écrite) de tout retard et lui fournira toutes les informations dont il dispose à propos des raisons et de la durée 
prévisible de ce retard. L’Acheteur sera alors habilité, sans préjudice d’autres voies de recours, à facturer des pénalités non-libératoires de 0,5 % du montant de 
la Commande par jour de retard, ces pénalités étant plafonnées à 15 % du montant de la Commande. L’existence de ces pénalités est sans préjudice des autres 
droits de l’Acheteur, notamment de demander des dommages-intérêts au Fournisseur. En outre, l’Acheteur peut, à tout moment et sans mise en demeure 
préalable, considérer toute Commande non-exécutée dans les délais impartis comme résolue de plein droit aux torts exclusifs du Fournisseur.  
6.7 Transfert des risques : Le transfert des risques des Produits intervient conformément à l’Incoterm applicable à la Commande.  
6.8 Transfert de propriété : Le transfert de propriété des Produits (et de la documentation technique livrée, ainsi que tout outil spécifique livré) intervient 
au moment de la Livraison. L’Acheteur rejette toute clause de réserve de propriété qu’il n’aurait pas expressément acceptée au préalable par écrit. 
 
7. ACCEPTATION – INSPECTION – RECEPTION  
 
7.1 Sans préjudice des dispositions de l’article 6.2, l’Acheteur se réserve le droit de vérifier la bonne exécution de la Commande et de réaliser tous les audits, 
analyses et tests qu’il juge souhaitables, y compris dans les locaux du Fournisseur. L’Acheteur devra avoir accès aux locaux et ateliers du Fournisseur pendant 
les heures normales de travail de celui-ci. Cette inspection a notamment pour but de vérifier (i) l'état d'avancement et la bonne exécution de la Commande, (ii) la 
bonne qualité des matériaux utilisés par le Fournisseur, (iii) la conformité aux plans, spécifications, normes et toutes exigences de la Commande, (iv) 
l'établissement de tous les documents contractuels ou simplement nécessaires à une bonne et complète réalisation de la Commande. Si, à l'occasion d'une 
inspection il est constaté que tout ou partie des Produits n'est pas conforme ou présente des défauts, le Fournisseur est tenu d’y remédier sans tarder. Les délais 
des opérations d’inspection ne peuvent en aucun cas être invoqués par le Fournisseur pour excuser d’éventuels retards de livraison. 
7.2 L’inspection de la Fourniture, l’approbation ou l’absence de réserve de l’Acheteur n’exonèrera pas le Fournisseur de ses obligations contractuelles au titre de 
la Commande. 
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7.3 La simple prise de possession des Produits par l’Acheteur sur le site de Livraison ne saurait constituer une quelconque acceptation des Produits. Un contrôle 
qualitatif et quantitatif sera réalisé pour vérifier la conformité des Produits à la Commande. En cas de non-conformité notifiée par l’Acheteur, le Fournisseur devra 
prendre toutes les dispositions pour récupérer à ses frais les Produits refusés et proposé dans un délai maximum de 7 jours ouvrés à compter de la notification 
du refus un plan d’action assurant la mise en conformité des Produits . 
7.4 Les Produits sont considérés comme réceptionnés par l’Acheteur uniquement lorsqu’ils sont expressément validés comme étant "conformes" et que l’ensemble 
de la documentation visée à l’article 8 ou requise par la Commande (Documentation Qualité, à savoir certificat matière, rapport de contrôle dimensionnel, visuel, 
PMI, certificat ATEX, Certificat de calibration…) sont remis à l’Acheteur. L’absence d’un document requis à la Commande pourra entrainer un retard de facturation, 
puisque considéré comme une Commande non conforme et non complète. 
7.5 Dans le cas où un événement empêcherait l’Acheteur de prendre livraison des Produits, l’Acheteur se réserve le droit de repousser la date de réception. Dans 
ce cas, le Fournisseur sera tenu d’assurer le stockage et la bonne conservation des Produits à ses frais et risques pendant un délai maximum de 15 jours, et un 
nouveau contrôle pourra être demandé par l’Acheteur avant expédition. 
7.6 En cas de refus de tout ou partie d’une Livraison par l’Acheteur, les Produits refusés pourront être stockés et/ou réexpédiés par l’Acheteur aux frais et risques 
des Fournisseurs. 
 
8. DOCUMENTATION TECHNIQUE – MANUELS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 
 
8.1 Le Fournisseur fournira à l’Acheteur, au plus tard au moment de la Livraison, toutes les documentations techniques relatives aux Produits telles que les 
consignes nécessaires à leur assemblage, les manuels d’utilisation, d’entretien et de formation, les dessins, plans, fiches techniques et de sécurité, certificats 
matière, rapports d’épreuve et certificats de qualité, certificats d’analyse et de conformité, fiches de sécurité et toute autre documentation utile, y compris si elle 
n’est pas précisée dans la Commande.  
8.2 Sauf disposition contraire, la livraison de logiciels inclura les codes source et codes exécutables s’y rapportant.  

 
9. GARANTIES – RESPONSABILITÉS 
 
9.1 Le Fournisseur garantit que les Produits sont conformes aux spécifications, descriptions, échantillons et exigences de la Commande (y compris les obligations 
de performance quand il y en a). Le Fournisseur garantit en outre que les Produits ne présentent aucune contamination, aucun défaut de conception ou vice caché 
et qu’ils satisfont à toutes les normes et exigences légales en vigueur, notamment celles ayant trait aux lois et réglementations du droit du travail, de 
l’environnement et de la sécurité. Toute déclaration ou garantie figurant dans les catalogues, brochures, documents promotionnels et systèmes qualité du 
Fournisseur engagent sa responsabilité. Le Fournisseur garantit que les spécifications techniques de la Commande satisfont aux utilisations et aux besoins 
spécifiques de l’Acheteur, et, si ce dernier le demande, sont compatibles avec les bonnes pratiques de fabrication pharmaceutiques (« cGMP » ou « current Good 
Manufacturing Practices »).  
9.2 Sauf disposition contraire de la Commande, pour les machines et équipements, le Fournisseur garantit le bon fonctionnement des Produits pendant au moins 
deux (2) ans à compter de leur mise en service. Les réclamations faites en vertu de cette garantie suspendront la période de garantie jusqu’à ce que le Fournisseur 
ait remédié au défaut ; la période de garantie sera alors prolongée en conséquence.  
9.3 S’il s’avère que des Produits ne sont pas conformes aux spécifications et exigences de la Commande, l’Acheteur pourra soit : (a) résilier la Commande en 
application de l’Article 13 ; (b) accepter les Produits avec une diminution de prix; ou (c) refuser les Produits non conformes et exiger la livraison de Produits de 
substitution ou la réalisation des réparations nécessaires, et ce entièrement aux frais du Fournisseur. En cas de refus des Produits, ceux-ci seront stockés et/ou 
réexpédiés par l’Acheteur aux frais et risques du Fournisseurs. 
9.4 Si le Fournisseur ne remplace pas les Produits par des Produits appropriés ou n’effectue pas rapidement leur réparation, l’Acheteur sera habilité à les remplacer 
ou à les faire réparer auprès d’un autre fournisseur et à exiger du Fournisseur qu’il rembourse les frais encourus à ce titre par l’Acheteur.  
9.5 Le Fournisseur sera responsable de toutes pertes ou de tous préjudices et dommages causés à l’Acheteur, notamment suite à tous retards de 
livraison, tous Produits défectueux ou tous autres problèmes liés aux Produits, fournitures, documentations et prestations du Fournisseur. 
9.6 Les droits et recours de l’Acheteur stipulés dans ces CGA viennent s’ajouter à tout autre droit ou voie de recours prévu(e) par les lois en vigueur. 
9.7 Aucune inspection ou acceptation des Produits par l’Acheteur ne déchargera le Fournisseur de ses responsabilités et obligations relatives aux défauts et 
autres problèmes dont souffrent les Produits.  
9.8 Pour les machines, pièces détachées et équipements, le Fournisseur garantit la disponibilité de la fourniture des Produits et de leurs composants pendant une 
période de cinq (5) ans à compter de la date de la Commande. Il garantit en outre que ni la production ni la distribution desdits Produits ne sera suspendue ou 
arrêtée au cours de la période susmentionnée. Si le Fournisseur décide d’arrêter la production de tout ou partie des Produits, il en informera l’Acheteur au moins 
un an à l’avance afin que ce dernier ait la possibilité de passer des Commandes supplémentaires dans l’objectif de se procurer lesdits Produits. 
9.9 Le Fournisseur reconnait et garantit en outre : 
(i) qu’il va réaliser l’ensemble de ses obligations contractuelles et diriger ses opérations en conformité avec toutes les lois et règlements applicables, y compris 
celles relatives à l’exercice d’une concurrence loyale entre acteurs économiques ; 
(ii) que ses sous-traitants ou fournisseurs vont réaliser l’ensemble de ses obligations contractuelles et diriger leurs opérations en conformité avec toutes les lois 
et règlements applicables et des standards éthiques identiques ou similaires à ceux visés ci-dessus. 
9.10 Le Fournisseur reconnait que tout manquement aux dispositions visées ci-dessus sera considéré comme une violation majeure des contrats existants entre 
les parties, ce qui autorisera l’Acheteur à résilier immédiatement toutes Commandes, en tout ou en partie, sans engager d’autre responsabilité ni obligation, en 
en notifiant par écrit le Fournisseur, et ce sans préjudice de toute autre voie de recours. 

 
10. ASSURANCE 
 
Le Fournisseur souscrira et maintiendra en vigueur toutes les polices d’assurance nécessaires (notamment responsabilité civile et responsabilité produits) pour 
couvrir toutes ses obligations. Il s’engage à fournir à l’Acheteur des copies de ses attestations et polices d’assurance dans un délai de 5 jours suivant la demande 
de l’Acheteur. 
 
11. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
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11.1 L’Acheteur et le Fournisseur restent chacun propriétaires exclusifs de leur savoir-faire respectif. Le Fournisseur consent à l’Acheteur une licence gratuite 
d’utilisation librement cessible sur les éventuels droits de propriété intellectuelle afférents à son savoir-faire qui seraient nécessaires à l’utilisation des Produits par 
l’Acheteur. 
11.2 Le Fournisseur garantit que ni les Produits, ni leurs droits ou obligations découlant de la Commande, ne constituent une contrefaçon ou violation de 
quelconques marques, brevets, copyrights ou autres droits de propriété intellectuelle de tiers et qu’aucun litige n’est en cours à ce sujet. Le Fournisseur garantit 
l’Acheteur et s’engage à l’indemniser et le mettre hors de cause contre toutes les actions ou demandes d’indemnisation, responsabilités, pertes, coûts, frais 
d’avocat, et dommages-intérêts découlant directement ou indirectement d’une quelconque violation de droits de propriété intellectuelle liée aux Produits. Si 
l’Acheteur le demande, le Fournisseur prendra en charge, à ses frais, de telles demandes d’indemnisation, procédures et actions en justice qui opposent des tiers 
à l’Acheteur. 
11.3 Si les Produits font l’objet d’actions en justice ou de demandes d’indemnisation pour violation de droits de propriété intellectuelle, le Fournisseur devra soit 
obtenir dès que possible pour l’Acheteur une autorisation d’utilisation des Produits, soit modifier ou remplacer les Produits afin de s’assurer qu’il n’y a plus violation. 
La modification ou le remplacement des Produits ne devra en aucun cas nuire à la fonctionnalité des Produits ou les rendre moins appropriés pour les usages 
qu’en a l’Acheteur. Si le Fournisseur ne remplit pas ces obligations, l’Acheteur sera en droit de prendre toute mesure qu’il juge nécessaires pour recouvrer le coût 
des Produits et obtenir la réparation du préjudice subi. 
11.4 Sauf mention contraire dans la Commande, les inventions brevetables et les créations protégeables ainsi que tous les résultats, découlant de l’exécution de 
toute Commande, seront la seule propriété de l’Acheteur, à moins que le Fournisseur ne puisse prouver qu’ils ont été développés indépendamment de la 
Commande. 

 
12. CONFIDENTIALITÉ  
 
12.1 Toutes les informations écrites ou orales fournies par l’Acheteur au Fournisseur concernant le savoir-faire de l’Acheteur, ses spécifications, ses procédures, 
ses besoins ainsi que l’ensemble des données, documents et informations, techniques ou commerciales, seront traitées comme des informations confidentielles 
par le Fournisseur et ne devront être communiquées à aucun tiers sans l’accord préalable et écrit de l’Acheteur, et ce pendant les dix (10) ans suivant la date de 
leur divulgation au Fournisseur. Lesdites informations seront exclusivement utilisées aux fins du traitement de la Commande concernée ou aux fins de la 
préparation d’offres ou de devis.  
12.2 Les droits de propriété et copyrights qui portent sur un quelconque modèle, dessin, échantillon ou autre document que l’Acheteur aura fourni au Fournisseur 
demeurent la propriété de l’Acheteur. Lesdites informations confidentielles ne seront à aucun moment communiquées à des tiers par le Fournisseur sans l’accord 
préalable et écrit de l’Acheteur. 

 
13. SUSPENSION – RÉSILIATION  
 
13.1 L’Acheteur pourra suspendre l’exécution d’une Commande pendant une période qu’il aura déterminée mais qui ne pourra pas dépasser 60 jours. Il en 
informera le Fournisseur par écrit dans les meilleurs délais. En aucun cas le Fournisseur ne sera en droit d’être indemnisé pour dommages accessoires ou 
immatériels ou pour manque à gagner qui résulteraient de la suspension de la Commande. 
13.2 Si le Fournisseur ne remplit pas une quelconque modalité d’une Commande, l’Acheteur serait en droit de résilier immédiatement ladite Commande ou une 
partie de celle-ci, sans engager d’autre responsabilité ni obligation, en notifiant sa résiliation par écrit au Fournisseur, et ce sans préjudice de toute autre voie de 
recours. L’Acheteur devra cependant laisser au Fournisseur un délai de 5 jours ouvrés pour se conformer à ses obligations contractuelles. En outre, l’Acheteur 
sera en droit de se faire rembourser par le Fournisseur toutes les sommes qu’il aura versées au titre de la Commande, ainsi que tous les frais qu’il aura encourus 
afin de se procurer des Produits de remplacement auprès d’un autre fournisseur, et de réclamer réparation pour les pertes ou dommages qu’il aura subis du fait 
du retard d’exécution ou de la non-exécution de la Commande par le Fournisseur. Il en ira de même si la production ou l’assemblage des Produits par le Fournisseur 
n’avance pas selon le calendrier convenu, si bien que cela remet en cause l’exécution de la Commande concernée dans les délais convenus.  
13.3 L’Acheteur est habilité à résilier la Commande sans engager d’autre responsabilité s’il y a des raisons objectives de croire que le Fournisseur ne sera pas en 
mesure de tenir leurs engagements ou de respecter leurs obligations. 
13.4 Le Fournisseur est habilité à résilier la Commande sans engager d’autre responsabilité en cas de manquement par l’Acheteur à ses obligations essentielles 
au titre de la Commande. 

 
14. SOUS-TRAITANCE 
 
14.1 En principe, le Fournisseur n’est pas autorisé à recourir à des sous-traitants sans l’accord express et préalable de l’Acheteur. Si le Fournisseur est autorisé 
par l’Acheteur à sous-traiter certaines de ses obligations, ces sous-traitances se feront exclusivement à la charge et sous la seule entière responsabilité du 
Fournisseur.  
14.2 Le Fournisseur informera ses sous-traitants des dispositions des présentes CGA ainsi que de celles de la Commande, et leur fournira toutes les informations 
relatives aux exigences de l’Acheteur, notamment en ce qui concerne la qualité, les règles de sécurité et de confidentialité. L’Acheteur se réserve le droit de 
refuser tout sous-traitant qui ne se conformerait pas à ces conditions.  

 
15. CESSION 
 
Le Fournisseur ne cédera aucune Commande, aucun droit découlant d’une Commande, ni aucune créance due par l’Acheteur sans l’accord préalable et écrit de 
ce dernier. 
 
16. FORCE MAJEURE 
 
16.1 Les Parties ne peuvent être considérées comme responsables ou ayant failli à leurs obligations contractuelles lorsque le défaut d’exécution des obligations 
respectives a pour origine un cas de force majeure telle que celle-ci est définie dans le code civil français. L’exécution de la Commande concernée sera suspendue 
jusqu’à l’extinction des causes ayant engendré la force majeure.  
16.2 La partie touchée par la force majeure en avisera l’autre dans les 3 jours ouvrables suivant la date à laquelle elle en aura eu connaissance. Les deux parties 
conviendront alors des conditions dans lesquelles l’exécution de la Commande sera poursuivie. Si seule une partie de la Commande est concernée, le Fournisseur 
pourra être tenu, sur demande de l’Acheteur, d’exécuter le reste de la Commande.  
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17. MODIFICATION D’UNE COMMANDE 

 
L’Acheteur peut, de manière exceptionnelle, demander la modification d’une Commande en ajoutant, en supprimant ou en modifiant tout ou partie de l’entendue 
des fournitures de Produits ou services commandés. Si la demande de modification entraîne un changement de prix et/ou modifie les délais stipulés à la 
Commande, le Fournisseur doit en informer sans tarder et par écrit l’Acheteur et préciser les conséquences éventuelles des modifications demandées, notamment 
sur le prix et les délais. La modification de la Commande ne deviendra effective qu’après acceptation écrite de l’Acheteur et du Fournisseur. 

 
18. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
 
18.1 Le Fournisseur est informé que la collecte de certaines de ses données à caractère personnel est nécessaire à la bonne exécution des relations commerciales 
avec l’Acheteur. Ces données sont collectées par l’Acheteur uniquement dans le cadre de la relation Acheteur / Fournisseur, pour les besoins de la bonne 
exécution des Commandes existant entre eux. Elles sont réservées à l’usage exclusif de l’Acheteur, et le cas échéant de ses filiales et sous-traitants. En cas de 
procédure contentieuse, le Fournisseur est informé qu’elles pourront être portées à la connaissance de l’institution judiciaire et des parties en cause. Le 
responsable de traitement au sein de l’Acheteur est son dirigeant.  
18.2 A moins que le Fournisseur ne donne son accord exprès, ses données à caractère personnel ne seront pas utilisées par l’Acheteur à d’autres fins que celles 
visées dans la présente clause. L’Acheteur conservera les données personnelles recueillies pendant un délai maximum de 5 ans à compter de la fin de la relation 
contractuelle avec le Fournisseur, notamment pour préserver d’éventuels recours en responsabilité à exercer contre le Fournisseur.  
18.3 Le Fournisseur dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition au traitement et du droit à la portabilité de ses données 
à caractère personnel recueillies par l’Acheteur.  
18.4 Ce droit, dès lors qu’il ne s’oppose pas à la finalité du traitement, peut être exercé en adressant une demande par courrier ou e-mail au responsable de 
traitement à l’adresse de SFE PROCESS. Le délai de réponse est d’un mois maximum. Le refus doit être motivé et le Fournisseur peut saisir la CNIL (3 place de 
Fontenoy, 75334 PARIS) ou saisir une autorité judiciaire. 
 
19. LUTTE CONTRE LA CORRUPTION – ÉTHIQUE 
 
19.1 Le Fournisseur déclare et garantit :  

- qu’il a développé une culture d’intégrité au sein de son organisation, à travers la mise en place d’un programme de conformité adapté à son activité et aux 
risques particuliers auxquels il est exposé, pour prévenir les pratiques ou actions contraires à la lutte contre les paiements illicites et la corruption ; 

- qu’il va maintenir un tel programme pendant toute la durée de la relation contractuelle ;  
- qu’il ne prendra aucune mesure qui pourrait enfreindre les lois ou règlements relatifs à la lutte contre les paiements illicites et la corruption applicables, issus, 

notamment et sans que cette liste soit limitative, de la législation française (notamment la loi ° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à 
la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique dite “loi Sapin 2”), ainsi que de la réglementation et les normes internationales relatives 
à l’extorsion, le trafic d’influence, ou la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ; 

- qu’à sa connaissance, lui-même, ses dirigeants ou son personnel et l’ensemble des personnes sous sa responsabilité ou agissant en son nom et pour son 
compte, notamment ses sous-traitants n’ont pas participé à la commission d’un acte de corruption ; 

- qu’il ne fait pas faire appel à des enfants pour exécuter ses obligations (l’âge minimum d’emploi étant de 15 ans ou de 14 ans pour les pays en voie de 
développement selon la Convention n° 138 de l’OIT) ; si un droit local prévoit une limite d’âge supérieure, c’est cette dernière qui devra être appliquée par 
le Fournisseur ; 

- qu’il va mettre en œuvre les moyens raisonnablement requis (a minima en application des dispositions législatives ou réglementaires applicables) pour 
s’assurer que les sous-traitants, salariés, ou tout tiers avec lesquels il entre en relations professionnelles de manière régulière ou significative respectent ces 
mêmes règles.  

19.2 Le Fournisseur s’engage à (i) informer immédiatement l’Acheteur dès qu’il aura connaissance d’une violation de la présente clause, et de tout événement 
qui viendrait contredire les déclarations, garanties et engagements définis au présent article et (ii) à fournir toute assistance nécessaire à l’Acheteur pour répondre 
à une demande d’une autorité dûment habilitée relative à la lutte contre la corruption. 
19.3 Le Fournisseur s’engage, en cas de soupçon de la commission d’un acte contraire aux dispositions du présent article, à déployer toute la diligence appropriée 
et à signaler l’événement à l’Acheteur sans délai. 
19.4 Le Fournisseur prend acte du fait que l’Acheteur a conclu la Commande en se fondant sur les déclarations, garanties et les engagements énoncés ci-dessus. 
Toute violation du présent article devra être considérée comme un manquement grave autorisant l’Acheteur à résilier immédiatement la Commande par l’envoie 
d’une notification écrite au Fournisseur tel que cela est prévu dans l’article 13.2 de ces CGA. 
 
20. JURIDICTION – DROIT APPLICABLE 
 
20.1 Toute Commande sera exclusivement régie et interprétée selon le droit français et les lois françaises. La Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises de 1980 ne sera pas applicable. 
20.2 Tout litige survenant dans le cadre de la Commande sera exclusivement du ressort du Tribunal de Commerce de Nancy (France). Cependant, l’Acheteur se 
réserve le droit de porter tout litige concernant le Fournisseur devant les tribunaux compétents du lieu du siège social du Fournisseur concerné.   
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